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La sécurité à bord



Matériel obligatoire

 La liste du matériel d’armement réglementaire 
est faite à minima.est faite à minima.

 Le chef de bord doit embarquer le matériel 
nécessaire à la navigation.



Le matériel d’armement

 L’armement basique – 2 milles d’un abri

 L’armement côtier - 6 milles d’un abri

 L’armement semi hauturier – 60 milles d’un abri

L’armement hauturier – Au-delà des 60 milles L’armement hauturier – Au-delà des 60 milles



Matériel d’armement côtier

 Moyens mobiles de lutte 
contre l’incendie (indiqués 
dans le manuel du 
propriétaire)

 Dispositif d’assèchement 
manuelmanuel

 Dispositif de remorquage

 Ligne de mouillage (si 
masse lège ≥ 250 kgs) 



Matériel d’armement côtier

 Dispositif de 
repérage et 
d’assistance pour 
personne à la mer de 
type bouée fer à type bouée fer à 
cheval ou bouée 
couronne



Matériel d’armement côtier

 Équipement individuel 
de flottabilité ; gilet de 
sauvetage 100 
newtons au moins pour newtons au moins pour 
une navigation jusqu’à 
6 milles d’un abri



Matériel d’armement côtier

 Dispositif lumineux 

 Une lampe torche étanche 
embarquée. 

 Sinon un moyen lumineux 
individuel (type lampe Flash individuel (type lampe Flash 
ou cyalume) d’une autonomie 
minimale de 6 heures et 
assujetti à chaque équipement 
individuel de flottabilité.



Matériel d’armement côtier

 Cartes marines officielles (voir le tuto QdV)

 Annuaire des marées (Un moyen de connaître les 
heures et coefficients de marée du jour et de la zone 
considérés)

Règlement international pour prévenir les abordages en  Règlement international pour prévenir les abordages en 
mer (RIPAM)

 Description du système de balisage



 Compas magnétique (ou 
GPS en côtier)

 3 feux rouges à main 

 Pavillon national (hors 

Matériel d’armement côtier

 Pavillon national (hors 
eaux territoriales)



Équipements préconisés

 Les vêtements de navigation

 Protection contre la chaleur ou le froid, l’humidité 
et le soleil, de la tête aux pieds



Équipements préconisés

 En été
 La casquette , le chapeau , 

se protéger la nuque

 lunette de soleil et crème 
solaire

 Vêtements manches 
longues et aux habits anti-uv



Équipements préconisés

 En été

 Les gants pour 
manœuvrer sans se 
blesser

 Les chaussures
 elles doivent tenir au 

pieds, protéger les orteils, 
ne pas faire d’aquaplaning



Équipements préconisés

 En hiver ou pour une 
navigation intensive

 Le bonnet , la capuche

 Vêtements techniquesVêtements techniques

 première couche respirante
(sous vêtement thermique)

 Couche intermédiaire 
chauffante (polaire)

 Veste de quart et salopette



Équipements préconisés

 Les gants, pour 
manœuvrer et avoir 
chaud

 Les bottes
les bottes de  les bottes de 
navigation, en cuir ou 
en matières 
synthétiques sont 
recommandées



Équipements préconisés

 Dispositifs lumineux 
 Lampe frontale 

(lumière rouge)

 Protections matérielsProtections matériels
 Sac étanche

 Pochette étanche 
pour téléphone et 
papier d’identité



Équipements préconisés

 La V.H.F.  Un « Les 
mardis quai des 
voiles » sera 
consacré au bon 
usage de la VHF usage de la VHF 



Équipements préconisés

 Les petits plus

 Couteau de poche

 Des vêtements de rechange

 Un cordon qui attache vos lunettes de soleil



Équipements préconisés

 Les petits plus

 Crème solaire écran total

 Votre traitement médical

Bouteille d’eau Bouteille d’eau

 Thermos

 Chaufferette



Bonne navigation !


